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Ibi abominants partent du 1" janvier. | partir da juillet, il ait
déluré bas abonnements de G mois (3 fr.) lalables pour le semestre de

l'année en cours.
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La seule chose que je

me suis proposée toute ma

vie, en public et en

particulier, c'est de ne jamais

céder à qui que ce soit

contre la justice.

SOCRATE.
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Le suffrage féminin au Grand Conseil

de Uenève

Après deux ans bien comptés (c'est en effet
le Ie'' février 1930 que M. Albaret déposa son
projet de loi reconnaissant aux femmes l'exercice

des droits politiques) et après onze mois
de méditations de la Commission chargée
d'examiner ce projet (c'est en effet le 27

avril 1931 qu'une délégation de suffragistes
a été entendue parcelle Commission), une nouvelle

étape est à signaler: les rapports de

majorité el de minorité de la Commission ont été

imprimés et distribués aux députés, mais ne
seront forcément pas discutés avant la
prochaine session de nôtre Parlement cantonal,
qui s'ouvrira le premier mercredi de mai. O

escargot, notre emblème!...
Nous aurons donc à revenir à plusieurs

reprises sur ces rapports, le rapport de majorité,
pour le suffrage féminin, étant rédigé par
M. Albaret (U. D. E.), l'auteur du projet de

loi, et le rapport de minorité, contre le
suffrage féminin, étant dû à M. Humbert
(démocrate), ancien substitut du procureur
général. Toutefois, et à litre purement documentaire,

nous publions ci-après, en les livrant
aux médidations de nos lecteurs, les thèses
essentielles du rapport de minorité:

\. L'octroi des droits politiques aux femmes
risque de porter atteinte à la paix familiale.

2. L'octroi des droits politiques aux femmes
accentuerait la majorisation de l'élément genevois

par l'élément confédéré.

3. On n'a pas le droit d'imposer à la majorité
des femmes l'exercice d'un devoir civique qu'elles
ne veulent pas, sous prétexte qu'une minorité
d'entre elles le réclame.

¦L La réforme proposée entraînerait pour le
budget cantonal un sensible accroissement de
dépenses.

Tout commentaire serait superflu.
E. Gd.

Lire en 2">e page:
Les Femmes et la S. d. N.: au B. I. T.
Sport e*. aviation.
Un document du Comité international féminin

pour le désarmement.

En 3»ie et 4nie pages:
E. Qd.: Le vote des femmes en France.
E. V.-A. : Les coopératives internationales à

Bâle.
A. Leuch: Aux Chambres fédérales.
Une femme juge à Genève?
H. Z.: Un Office central suisse pour l'économie

domestique.
Fonds de cautionnement de la Saffa. Etc., etc.

En feuilleton:
Publications reçues.

Comment luttons-nous contre le chômage?

N. D. L. R. Nous empruntons la plupart des
renseignements qui suivent à L'Information au
Service du Travail social, ce nouveau petit
bulletin mensuel que rédige à Lausanne, avec savoir
faire et conviction un Comité dont font partie
deux, en tout cas, de nos collaborateurs, Mlle
E. Serment, présidente de la Commission d'éducation

de l'Alliance S. F., et M. Maurice Veillard,
l'actif secrétaire général du Cartel romand H;
S. M. (abonnement 1.20 par an, rue de l'Ecole
Supérieure, 1. Lausanne).

Dans le Canton de Genève.

D'après les derniers chiffres, il y a actuelle
ment à Genève 3255 chômeurs et 1002

chômeuses. La répartition par nationalité est la
suivante:

Genevois 786 hommes \ 811 femmes
Confédérés 2025 hommes I

Etrangers 446 hommes 188 femmes

La répartition par métier est celle-ci, pour
les hommes : Agriculture, 91; Alimentation, 41;
Habillement, 40; Cuir et Caoutchouc, 24;
Bâtiment, 200; Industrie du bois, 101; Textile,
1; Arts graphiques,, 87; Papiers, 9; Métallurgie,
376; Electro-techniciens, 13; Horlogers, 833 ;

Commerce, 142; Hôtellerie, 113; Transport, 60;
Professions libérales, 39; Service de maison, 2;
Alanoeuvres, 1083.

Pour les femmes: Couturières, 60; Repasseuses,
30; Horlogères, 350; Commerce, 100; Service
de maison, 50; Hôtellerie, 35, etc..

1250 chômeurs sont assurés à des caisses
syndicales ou paritaires et touchent les subsides
prévus par la Confédération.

L'Etat de Genève accorde des subsides de
4 fr. par jour pour les célibataires, de 5 fr.
pour les couples, plus 1 fr. par enfant, jusqu'à
un total de 8 fr. par jour, aux chômeurs
genevois et confédérés établis depuis plus de 2

ans à Genève. Il faut faire la preuve d'un emploi

précédent de trois mois au moins chez un patron.
Les artisans (horlogers en chambre, etc.) sont

au bénéfice de ces subsides. Ces allocations
sont données après un mois de chômage et à

raison de 25 jours par mois. Pour les terrassiers,

la durée de l'allocation est seulement de

15 jours par mois.
1003 chômeurs reçoivent ces secours, soit 303

Genevois, 563 Confédérés, 56 Genevoises, 81

Confédérées.
Actuellement 250 chômeurs travaillent sur les

chantiers de l'Etat ou de la Ville. L'Etat a ses

propres chantiers, d'autres sont remis à des

entreprises privées. Les chômeurs y travaillent par
tour de rotation pour 6 semaines. Ce sont, de

préférence, des hommes mariés et capables de

travaux un peu pénibles. L'Etat a encore en

vue d'importants travaux qui occiperont des

chômeurs d'ici quelques semaines.

La Ville de Genève a consacré 50.000 fr .pour
des allocations de Nouvel-An. La Ville et les

communes donnent aux chômeurs le comb-istible,
les douches, la fourniture de gaz et d'électricité.
Elles participeront aussi, selon un pourcentage
qui reste encore à fixer, aux dépenses de l'Etat
pour l'action de Secours aux chômeurs.

Pour compléter cette action de Secours, le

Département de l'Assistance et des Assurances
sociales a provoqué la création d'une Commission
centrale d'Aide aux Chômeurs, organe privé
soutenu par l'Etat, dont les premières ressources
(environ 70.000 fr., plus des dons en nature)
ont été fournies par une collecte faite par les

soins de la presse. Cette Commission a pour but
de venir en aide aux catégories de chômeurs
suivantes: a) Genevois ne pouvant bénéficier des

allocations de l'Etat, faute d'un précédent travail
régulier suffisant; b) Confédérés étant dans le
même cas, ou n'étant établis que depuis moins
de 2 ans à Genève; c) Etrangers de toutes
catégories.

Les secours distribués sont les suivants, tous
les 10 jours et par tête: 10 1. de soupe, 2 kg.
et demi de pommes de terre, 5 1. de lait pour
adulte, 10 1. pour enfant, 2 kg. et demi de pain,
5 fr. d'épicerie.

Une grande collecte de vêtements eut lieu
avec les meilleurs résultats pour assurer le
fonctionnement d'un vestiaire.

L'Union chrétienne de Jeunes Gens distribue
aussi des soupes à quelques jeunes ouvriers.
Le Mouvement de la Jeunesse suisse romande
et « Pro Juventute « s'intéressent particulière-

Dans !a police féminine

Cliché Bei-na

Mlle M. ERNST
Agente de police à Berne

ment aux enfants. L'Etat prévoit aussi la création

de cours ménagers. Enfin, l'Hospice
général, organe d'assistance aux Genevois, et le

Bureau Central de Bienfaisance, organe d'assistance

aux habitants, ont considérablement élargi
leurs services. Ils s'intéressent surtout au payement

des loyers.
De son côté, et fidèle à son principe de fournir

du travail plutôt que des secojrs, l'Ouvroir
de l'Union des Femmes, qui, tout l'automne
avait vaillamment tenu tête à la crise, en
occupant à lui seul plus de 80 chômeuses, a
doublé son activité dès le mois de janvier en

ouvrant, grâce à l'appui de l'Etat, un deuxième
atelier, dit « Atelier de crise ». L'Etat lui a

non seulement accordé une subvention à cet

effet, mais encore le Département de l'Instruction
publique lui à fourni un local et une directrice
d'atelier en la personne d'une maîtresse de

couture rétribuée par lui. En sept semaines,
cet atelier a fourni du travail de couture à
domicile à 67 chômeuses, à raison d'une moyenne

Les femmes et les livres
Cinq romancières anglaises

(Suite) i
Clémence Dane

Dès sa prime jeunesse, ses goûts l'inclinent
vers la peinture et la littérature. Il semble
d'abord que le pinceau vaincra la plume et
pendant trois ans elle travaille la peinture.
On l'a dit de Théophile Gautier, on peut le
répéter aujourd'hui à propos de Clémence
Dane: se reconnaîtra toujours au style imagé
et au relief des personnages l'écrivain doublé

d'un peintre.
Toul en peignant et en étudiant les littératures

étrangères qu'elle possède aussi bien
que celle de son pays, elle séjourne en Saxe
et en Suisse. Un beau jour, elle devient
comédienne; on loue son charme et sa distinction,

et on raconte des traits louchants de sa
bonne camaraderie. Mais le métier d'artiste
est un des plus pénibles qui soient; et la
sanie de la jeune fille ne résiste pas au
surmenage. Puis la guerre éclate: elle se charge

1 Voir le précédent numéro du Mouvement.

de travaux domestiques et libère ainsi des
femmes plus robustes pour des besognes plus
dures. Elle s'intéressa aussi, et s'intéresse
encore, aux enfants abandonnés.

Cédant aux instances de quelques amis, elle
lente d'écrire des romans. Le premier essai
réussit et elle publie coup sur coup: Un
régiment de femmes; le Blé en herbe (un
titre de Colette) ; Légende ; les Etoiles
errantes et le dernier toul récemment paru, The
Babyons qui est, paraît-il, assez déroutant. Seul
Légende l a été traduit en -français, en 1926.

Clémence Dane a écrit aussi pour le théâtre
et elle avait tout d'abord destiné Légende à
la scène, puis changea d'avis. Le succès du
roman la décida finalement à en faire une
adaptation théâtrale. D'autres pièces d'elle,
par' exemple, Un divorce, 2ont reçu bon
accueil; mais la dramaturge a-t-on écrit ne vaut
pas la romancière.

Légende est le chef-d'œuvre de Clémence
Dane. Son sens dramatique si puissant et ses
dons d'introspection, joints à un style très
beau et, ô-miracle, non défiguré par la
traduction française, ont fait de ce livre une
petite merveille. Comme dans Daphne Adeane
de Baring, l'héroïne ne paraît pas dans le
livre, qui n'est qu'une conversation de toute
une nuit entre quelques littérateurs, critiques
et romanciers, hommes et femmes, avec en
a parle les remarques d'une vielle daine, d'un

1 Légende. Collection d'auteurs étrangers. Chez
Pion, à Paris. 12 fr. franc.

* A Bill of divorcement et Legend ont paru,
réunis en un volume de l'édition Tauchnitz.

peintre, et de la jeune fille qui nous raconte
l'étrange veillée.

« Mon livre est en quelque sorte un livre
de souvenirs », a écrit l'auteur. Ce qui ne
veut pas dire que Madala Grey soit Clémence
Dane mais: « que chaque page, chaque phrase
lui rappelle vivement l'endroit et le moment
et l'humeur exacte où le passage fut écrit».
Clémence Dane a beau dire: nous l'imaginerons

toujours sous la forme séduisante de
son héroïne.

Les nuits? Une invention d'Anila réunissant
des amis une fois par mois. « Un lit une
nouvelle, un autre un poème et on cause ainsi
jusqu'à l'arrivée du laitier. » Le cadre des
nuits La cabinet de travail d'Anita, avec,
dans un coin, sa vieille mère qui tricote et le
brouillard qui entre chaque fois que la porte
s'ouvre. Anita? Femme de lettres sans aucune
imagination, écrit des livres ennuyeux et ne
réussit que dans la critique des imaginations
d'autrui. « Elle venait à vous dans un nuage
de mousseline et de fumée de cigarette, elle
avait des yeux pâles de la couleur de cette
fumée.» Au surplus, la bouche et la dent
dures, et pas plus de cœur que d'imagination.
L'obligée jadis de Madala Grey, elle a peine
à le lui pardonner. Madala? Une romancière
jeune et de grand talent, autrefois l'âme de
la coterie qu'elle a désertée quelque peu
depuis son mariage avec un médecin cie

campagne.

Or, ce soir-là, les amis et amies d'Anita
devisent devant le feu. Arrive un peintre,
grand ami de Madala cpi'il a peinte souvent,

toujours comme une créature lumineuse et
printanièie, tout le soleil de juin dans les yeux
et des primevères plein les mains. Il apporte
une triste nouvelle: Madala vient de mourir
là-bas, dans un petit village, en mettant uu
enfant au monde.

Les premiers moments de saisissement
passés', chacun réagit à sa façon. On discute
Madala, son talent et ses livres, on blague
une fois de plus son incompréhensible
mariage avec l'obscur médecin qui, de sa vie, ne
s'est soucié de littérature. Pourquoi Madala
l'a-t-elle épousé A-t-il élé son premier
amour? — Ils croient faire de la psychologie
et ne se livrent qu'à des commérages. Lu
jeune femme disparue devient la proie de leur
curiosité implacable. Le lecteur sent d'abord
confusément, ensuite plus clairement, que
jamais ils n'ont connu et jamais ils ne connaîtront

la véritable Madala.
Et la beauté suprème du livre, c'est qu'à

suivre ces propos d'êtres compliqués, déformés
et venimeux, une délicieuse Madala nous
apparaît: simple et bonne, elle a écrit des
livres sincères et puissants... son cœur n'a
pu se nourrir de cette gloire naissante ni de
l'amitié peu sure de ceux qui se disaient ses
amis... son mari, (ce morceau de bois, cet
être quelconque, comme dit Anita), elle l'a
aimé parce qu'il aimait pour elle-même el
non pas pour ses livres « cette Madala avec
ses petits défauts, ses petites impatiences el
les petits bouts d'elle-même qu'elle ne
racontait à personne».

La clique des lettres continue de salir Ma-
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